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Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie 
(division des examens et concours) ; au directeur 
du service interacadémique des examens et concours
d’Ile-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs 
d’académie, directrices et directeurs des services

départementaux de l’éducation nationale ; aux inspec -
trices et inspecteurs pédagogiques régionaux de philo -
sophie ; aux chefs d’établissement ; aux professeures et
professeurs de philosophie

■ Le troisième sujet de l’épreuve de philosophie
des séries générales ES, L et S, est constitué par
un texte accompagné de la consigne : “Dégager
l’intérêt philosophique du texte suivant en
procédant à son étude ordonnée.”

Modification du libellé 
du troisième sujet de philosophie
au baccalauréat général - 
session 2002

SÉRIE LITTÉRAIRE SÉRIE ÉCONOMIQUE SÉRIE SCIENTIFIQUE
ET SOCIALE

Titulaires Épreuves obligatoires : Épreuves obligatoires :
de la série ES - philosophie - mathématiques

- littérature - physique-chimie
- langue vivante 2 - sciences de la vie et de la
ou latin Terre ou biologie-écologie
Épreuve de spécialité : ou sciences de l’ingénieur
- langue vivante 2, 3 Épreuve de spécialité
ou langue vivante (facultative pour les candidats
étrangère 1 de ayant choisi sciences de 
complément, l’ingénieur en obligatoire) :
ou langue vivante 2 - mathématiques ou physique-
de complément, ou latin, chimie ou sciences de la vie
ou grec ancien, ou arts et de la Terre ou agronomie-
plastiques, ou cinéma, territoire-citoyenneté 
ou danse, ou histoire
des arts, ou musique, 
ou théâtre 

Titulaires Épreuves obligatoires : Épreuves obligatoires :
de la série S - philosophie - sciences économiques

- littérature et sociales
- langue vivante 2 - mathématiques
ou latin Épreuve de spécialité :
Épreuve de spécialité : - sciences économiques
- langue vivante 2, 3 et sociales ou mathématiques
ou langue vivante ou langue vivante étrangère 1
étrangère 1 de de complément 
c o m p l é m e n t ,
ou langue vivante 2
de complément, ou latin, 
ou grec ancien, ou arts 
plastiques, ou cinéma, 
ou danse, ou histoire 
des arts, ou musique,
ou théâtre
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au directeur du service interacadémique des examens et
concours de l’Ile-de-France

■ Les définitions des épreuves de langues
vivantes suivantes sont applicables à compter
de la session 2002 de l’examen du baccalauréat
général. Elles annulent et remplacent toutes les
instructions antérieures pour les épreuves
c o n c e r n é e s .

Série économique et sociale (série ES)

Série ES - Épreuve écrite obligatoire de
langue vivante étrangère 1 (durée 3 h, coeffi-
cient 3)
L’épreuve a pour objectif l’évaluation de
l’aptitude à la compréhension de la langue
écrite et l’évaluation de l’aptitude à l’expression
é c r i t e .
L’épreuve porte sur un ou plusieurs textes dont
la longueur totale n’excède pas soixante lignes
(ligne s’entend au sens de 70 signes y compris
les blancs et les ponctuations). Ce ou ces textes
peuvent être les mêmes qu’en série littéraire et
s c i e n t i f i q u e .
Le ou les textes, supports de l’appareil d’éva-
luation de l’écrit, sont extraits d’œuvres

littéraires (nouvelle, roman, pièce de théâtre,
poème, essai, etc.) ou de la presse écrite (éditorial,
analyse d’événements ou de faits de société, etc.). 
L’évaluation de la compréhension de la langue
écrite porte aussi bien sur le sens explicite du
texte que sur sa signification profonde ou
implicite. Lorsque plusieurs textes sont
proposés, les avantages d'une approche compa-
rative sont exploités. 
L’expression personnelle est liée ou non au(x)
texte(s) de support de la compréhension de
l’écrit. Il peut s’agir d'expression semi-guidée
et/ou d’expression libre. Dans ce dernier cas, le
candidat doit faire la preuve qu’il est capable de
défendre un point de vue, d’exprimer son juge-
ment, de commenter un fait de civilisation, etc.
Dans l’expression personnelle, il est tenu compte
de la correction et de la richesse de la languep o u r
évaluer les compétences linguistiques des
é l è v e s .
Selon la langue, on peut recourir à la traduction
en français d’un passage du ou des textes qui
n’excède pas cinq lignes et qui permet au
candidat de montrer qu’il est apte à traduire une
langue simple.
Répartition des points : compréhension (avec
éventuellement traduction) : 10 points / expres-
sion : 10 points
Série ES - Épreuve orale de spécialité de
langue de complément en langue vivante
étrangère 1 (durée 20 min, coefficient 2)
Cette épreuve comporte deux parties.

Définition des épreuves 
de langues vivantes applicables
au baccalauréat général 
à compter de la session 2002

De façon à rendre plus explicite le sens de
l’épreuve pour les candidats, cette consigne sera
formulée, à partir de la session de 2002, de la
façon suivante :
“ Expliquer le texte suivant :
[Texte, auteur et titre]
La connaissance de la doctrine de l’auteur
n’est pas requise. Il faut et il suffit que l’expli-
cation rende compte, par la compréhension
précise du texte, du problème dont il est
q u e s t i o n . ”
Il convient de veiller à ce que les élèves soient
informés par leur professeur de cette nouvelle

formulation, en leur expliquant bien qu’il ne
s’agit pas d’un changement de la nature du
troisième sujet, mais d’un éclaircissement sur
la façon dont ils doivent comprendre ce
troisième sujet.
L’information devra être faite le plus tôt
possible dans l’année pour que les élèves aient
le temps de s’habituer à cette consigne.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire 
Jean-Paul de GAUDEMAR


